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Déséquilibre entre le prix au kilo des formats familiaux et formats standards
Question écrite n° 2915

Texte de la question

M. Jean-Pierre Bataille appelle l'attention de Mme la secrétaire d'État auprès du ministre de l'économie, des
finances et de l'industrie, chargée de la consommation sur les effets de bord regrettables sur le pouvoir d'achat
des familles du déséquilibre entre le prix au kilo des produits « format famille » et celui des produits vendus « à
l'unité ». Conformément au phénomène dit «  shrinkflation  », les consommateurs font face à une pratique
commerciale selon laquelle le prix du produit augmente ou reste identique tandis que la quantité vendue baisse.
En vertu de l'arrêté du 16 avril 2024, depuis le 1er juillet 2024, les supermarchés doivent obligatoirement
informer les consommateurs des produits dont la quantité diminue qui sont vendus à un prix identique ou plus
élevé. Au-delà de cette pratique commerciale peu scrupuleuse et malgré l'action Gouvernementale limitée,
aujourd'hui, il semble qu'il y ait une stratégie commerciale additionnelle qui reste à être encadrée. En effet, un
réel déséquilibre semble se creuser entre le prix au kilo des produits « format famille » et celui des produits
vendus « à l'unité ». Cette stratégie n'est pas nouvelle : en avril 2023, dans un supermarché de la métropole
lilloise, le paquet standard (500 g) des coquillettes Panzani est vendu à 1,22 euro le kilo alors qu'en version
maxi (1 kg) son prix grimpe à 1,37 euro le kilo, qui reste loin d'être un cas isolé. Compte tenu de ces éléments, il
souhaite obtenir des éclaircissements quant aux nouvelles actions gouvernementales visant à réglementer cette
pratique commerciale contre-nature, largement au désavantage des familles.
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